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Enregistrement électronique des données relatives au placement des prothèses de la 
hanche et du genou  
 
 
Madame, Monsieur,  
 
 
L’application ORTHOpride « ORTHOpedic Prosthesis Identification Data » est désormais 
disponible sur le portail eHealth (www.ehealth.fgov.be).  
 
ORTHOpride : de quoi s’agit-il ? 
Il s’agit d’une application électronique dans laquelle vous pouvez enregistrer et consulter les 
données relatives au placement des prothèses de la hanche et du genou.  L’encodage de ces 
informations permettra de constituer un « registre des remplacements articulaires belge ». 
 
Un registre: pour quoi faire ? 
- collecter des données permettant aux orthopédistes d'étudier l’épidémiologie et la qualité 

des soins en matière de placement des prothèses de hanche et de genou (par ex. 
incidence des interventions primaires, des révisions, des pathologies de la hanche, 
répartition par âge, causes de révisions, utilisation de ciment, etc.) ;  

- disposer d'information sur le type de prothèses qui a été placé chez un patient qui vient en 
consultation afin de commander, si une révision est prévue, du matériel et des implants de 
manière appropriée ;  

- mesurer la durée de vie des prothèses. 
 
Qui a accès à l’application ? 
L’accès à l’application est géré de telle sorte que seuls les médecins spécialistes en chirurgie 
orthopédique exerçant à l’hôpital y ont accès. Prochainement, les secrétaires mandatés par les 
médecins pourront également encoder les données dans l’application.  

Les données du registre sont sous le contrôle des professionnels qui les ont enregistrées : 
1) soit comme données personnelles dans le cadre d’un dossier patient et d’une relation 

thérapeutique ; 
2) soit comme données anonymisées et agrégées pour des utilisations scientifiques. 
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